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ANNEXE 5 :  
 

DELIMITATION DES ZONES D’ACTIONS RENFORCEES 
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Captages MAUGUIO Vauguières le bas F1 et les Ecoles  (09915X0200/P) 
 
AAC non délimitée pas de démarche ZSCE sur ce captage. 

Vauguières      Les Ecoles 

         
 
RPG 2012 : 
14 exploitations déclarées    14 exploitations déclarées  
87 ha       156 ha 

Captage 
Céréales et 

oloéo-
protéagineux 

Cult 
Légumière Gel Hors SAU 

Prairies 
permanentes Vignoble 

Les Ecoles 54,49 18,09 15,53 32,67  22,29 
Vauguières 75,12   4,5 6,03 1 
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Captage LANSARGUES (09912X0239/P) 
 
AAC délimitée  le 15/03/2013 par arrêté préfectoral avec la particularité d’avoir sur ce territoire 2 autres 
captages AEP (Benouides à Valergues et Bouisset à Lansargues). 
Superficie totale de 233 ha, la SAU représente plus de 70 % de la surface AAC.  

 

 
 
L’étude de l’occupation des sols en 2010 se répartit comme suit : 
Sont en présence une grande diversité des espèces cultivées , une zone urbaine importante et des serres 
avec rotations Salades d'hiver/Melon cultivés en pleine terre proches du captage. 
On comptabilise 130 exploitants agricoles sur ce territoire (RPG - DRAAF). 
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Captage LE CAILAR (09914X0266/F) 

 

AAC délimitée le 15/03/2011 par arrêté préfectoral, 

Superficie totale de 429 ha, la SAU représente plus de 80 % de la surface AAC.  

  

 

L’étude de l’occupation des sols en 2011 se répartit comme suit : 

 
On comptabilise 21 exploitations agricoles. 

 

Dans le RPG sur 200 ha déclarés on enregistre 71 propriétaires avec une répartition / cultures comme suit : 
67 ha de vigne, 57 ha de céréales, 43 ha de légumes et 28 ha de prairies. 
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Captage SERNHAC (09653X0133/P) 
 
AAC non délimitée, pas de démarche ZSCE sur ce capt age. 
 

 
L’étude de l’occupation des sols en RPG 2012  se répartit comme suit : 
 

Céréales et 
oloéo-
protgineux 

Hors SAU PPAM 
Prairies 
permanentes 

Vignoble Total 

1,75 26,27 14,73 12,88 52,49 108,12
 
On comptabilise 13 exploitations agricoles (RPG 2012). 
 
 


